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RESUME 

Depuis 1994, un programme de lutte contre les maladies du bétail transmises par les tiques est instauré 
à la Réunion. Il comporte deux volets essentiels : lutte chimique par application régulière sur les 
bovins au cours de campagnes estivales d'un insecticide pyréthrinoïde, la deltaméthrine et lutte 
biologique par production et lâcher de parasitoïdes de larves et pupes de stomoxes. Le programme de 
lutte biologique est réalisé dans de bonnes conditions, mais compte tenu du personnel et des 
équipements mis à disposition la production mensuelle s'établit à 100 000 à 150 000 pupes parasitées, 
qui ne permettent des lâchers que dans 46 élevages. Il existe de sérieuses lacunes dans la connaissance 
de la biologie et de l'écologie des espèces cibles et des parasitoïdes qui nuisent à une parfaite 
adéquation de l'effort de production à un objectif économique réaliste à atteindre. Des procédés 
d'évaluation de l'impact zootechnique, épidémiologique et entomologique de la lutte sont en place et 
les données semblent collectées correctement. Elles sont dispersées et ne sont pas saisies ce qui 
empêche une appréciation objective de l'efficacité de la campagne. Des recommandations pratiques 
ont été faites, notamment le recrutement d'un chef de Projet adjoint chargé d'analyser et interpréter 
ces données, la rationalisation des méthodes d'évaluation, la mise en place de recherches 
entomologiques et la définition d'une stratégie de lutte pour le moyen terme. 
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SYNTHESE 

Un programme de lutte contre les maladies du bétail transmises par les tiques est instauré à la 
Réunion depuis 1994. Il comporte deux volets essentiels : lutte chimique par application 
régulière au cours de campagnes estivales de 5 à 6 mois d'un insecticide pyréthrinoïde, la 
deltaméthrine (Butox ND) sur les bovins et lutte biologique par production et lâcher de 
parasitoïdes de larves et pupes de stomoxes. Le programme de lutte biologique est réalisé dans 
de bonnes conditions, mais compte tenu du personnel et des équipements mis à disposition (2 
personnes, 2 containers d'élevage), la production mensuelle s'établit à 100 000 à 150 000 
pupes parasitées, qui permettent des lâchers dans 46 élevages (dont 30 systématiquement 
concernés dans une zone pilote circonscrite du Sud de l'île) . Trois espèces de parasitoïdes 
Tachinaephagus, Trichopria et Spalangia sont élevées par le projet. Concernant la lutte 
chimique, des défauts d'efficacité ont été constatés dans quelques élevages et il serait 
nécessaire de mettre en place des tests in vitro de contrôle de l'apparition de résistances. Pour 
la lutte biologique, il existe de sérieuses lacunes dans la connaissance de la biologie et de 
l'écologie des espèces cibles et des parasitoïdes qui nuisent à une parfaite adéquation de 
l'effort de production à un objectif économique réaliste à atteindre. Des procédés d'évaluation 
de l'impact zootechnique, épidémiologique et entomologique de la lutte sont en place et les 
données semblent collectées correctement. Elles sont dispersées et ne sont pas saisies ce qui 
empêche une appréciation objective de l'efficacité de la campagne. 
Des recommandations pratiques ont été faites : 
• Recrutement d'un Chef de Projet adjoint pour coordonner les actions de terrain, les 

centraliser, faire saisir et analyser les données et dont le profil a été défini 
• Poursuite de l'effort de lâcher à un même rythme et dans les mêmes élevages pendant un 

temps significatif, permettant ensuite une interprétation fiable des données entomologiques 
• Fourniture d'une aide (1/2 ou Y4 temps) aux techniciens entomologistes 
• Testage de méthodes entomologiques visant à simplifier l'évaluation de l'impact de la lutte 

(pupes sentinelles, pièges ... ) 
• Révision des procédés d'évaluation de l'impact épidémiologique par les vétérinaires (frottis 

de sang, écrasement de cerveau ... ) et de l'estimation de la prévalence des babésioses (vente 
lmidocarbe) 

• Mise en oeuvre d'un programme de recherches sur les Stomoxes et les parasitoïdes, et 
identification de financements locaux et CIRAD (ATP) 

• Reflexions pour une action pérenne à moyen terme de lutte contre les tiques, les stomoxes 
et les maladies transmises à la Réunion 
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1- Objectifs de la Mission 

La Mission avait deux objectifs principaux : 

• définir le profil d'un Chef de Projet ayant en charge l'accompagnement du programme 
POSEIDOM (Programme d'Option Spécifique dû à l'Eloignement et à l'insularité des 
DOM) dans sa phase finale (1997 et 1998) 

• faire le point sur l'état d'avancement des actions de lutte biologique et faire des 
propositions pour un éventuel développement de cette stratégie en 1997 et 1998 ( cf annexe 
1) 

A cela nous avons ajouté des réflexions personnelles sur la suite à donner au projet, et en 
particulier sur la nécessité de définir une stratégie de lutte cohérente pour la prochaine 
décennie, pour laquelle il apparaît d'emblée un besoin de recherches appliquées important. 

2- Programme de la Mission 

9 décembre : Arrivée Gillot, rencontre de Régis Goebel (Entomologiste, Correspondant 
CIRAD-CA Réunion, site d'accueil de l'élevage de Stomoxes et de parasitoïdes) ; Marielle 
Goebel et David Lebreton, techniciens entomologistes du Groupement Régional de Défense 
Sanitaire du Bétail de la Réunion, (GRDSBR), Maître d'œuvre du Projet. Début de discussion 
technique sur l'élevage des mouches et parasites. Contact rapide avec Mrs Bernard Bachelier, 
Directeur Général du CIRAD, François Pointereau, Délégué CIRAD pour les DOM-TOM, 
Jean Paul Gener, Oélégué CIRAD Réunion, André Nau, Responsable Administratif 

JO décembre : Discussions avec l'équipe du GRDSBR : le Dr Alain Gautier, Directeur, Mrs 
Ted Hudson et Jackson Boxe, techniciens en charge des suivis entomologiques de terrain, 
Mme Marielle Goebel et Mr David Lebreton techniciens chargés de l'élevage des Stomoxes et 
des parasitoïdes. Etablissement du programme de travail, discussion sur l'état d'avancement du 
projet. Rencontre de Mr Philippe Hoareau, Responsable Adjoint des Affaires Agricoles au 
Conseil Régional et de Mr Michel Morel, Directeur de l'EDE. 

11 décembre : Rencontre avec Mrs Guy Roberge et Emmanuel Tillard, CIRAD-EMVT, 
discussion sur le niveau d'implication du CIRAD dans le programme POSEIDOM. Rencontre 
avec Mr Rubert Moutouchety, président du GRDSBR. Tournée dans les élevages en suivi dans 
la région sud: GAEC Piton Rouge, J. Kerbidy, G. Lebreton. 

12 décembre: Poursuite des visites d'élevage dans la région des plaines et dans l'est : Mrs JP. 
Lepinay, P. Marianne, F. Garçonnet, GAEC de l'Olympe, Mrs Logier, Mr Hoareau. 

13 décembre : Début rédaction du rapport. 

16 décembre : Discussions avec R. Goebel et les techniciens de laboratoire protocoles 
d'élevage, de lâcher et d'évaluation de l'impact de ces lâchers. 

17 décembre : Matin : Rencontre avec la Direction des Services Vétérinaires (Drs Georges 
Macon, DSV et Christian Bosinger, Adjoint). Rencontre avec Mr Jean Paul Gener (possibilité 
de mise à disposition d'un aide pour les 2 techniciens du laboratoire). Après midi : Synthèse et 
discussion avec tous les partenaires du projet. Soir : départ pour Paris. 
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3- Rappels sur l'historique et l'objectif du programme 

Il est résumé dans l'arrêté préfectoral du 12 août 1994 rédigé sur proposition de Madame le 
Directeur des Services vétérinaires, portant organisation de la lutte contre l'anaplasmose et les 
babésioses dans le département de la Réunion (annexe 2). Il stipule qu'à compter du 1er avril 
1994, un plan d'éradication de l'anaplasmose et des babésioses d'une durée de 5 ans, est mis 
en œuvre dans le département de la Réunion. Ce programme comporte : 

- Lutte chimique contre les stomoxes et les tiques 
- Lutte biologique contre les stomoxes 
- Recensement précis et généralisé du cheptel et sa mise à jour régulière 
- Contrôle de l'efficacité de l'action par un bilan sanitaire avec épidémio-surveillance 
des maladies transmises par les tiques. 

Les partenaires du programme et leur rôle sont les suivants : 

• Le GRDSBR est maître d'œuvre et d'ouvrage du projet, il s'assure de la bonne exécution 
des traitements par les éleveurs et de la mise à disposition des produits auprès des 
vétérinaires traitants. Il exécute le suivi en ferme (comptage des vecteurs), assure l'élevage 
et le lâcher des parasitoïdes ainsi que le contrôle du parasitisme des pupes sauvages. 

• L'EDE est chargé de l'identification généralisée du cheptel et du contrôle de performance 
dans un échantillon de 20 élevages. 

• Le CIRAD-EMVT définit les protocoles des bilans sérologiques initiaux et des suivis 
entomologiques et épidémiologiques. Il précise les caractéristiques des 20 élevages objets 
d'un suivi régulier et aide à leur choix. Il indique les conditions d'élevage des stomoxes, de 
diffusion des parasitoïdes et de contrôle de leur efficacité et prévoit les missions d'appui à 
ces actions. Il élabore et fournit à la DSV un programme de saisie informatique des données 
et effectue leur traitement statistique ainsi que l'interprétation des données et des résultats. 

• Les vétérinaires sanitaires effectuent les visites et les prélèvements sanguins réguliers dans 
les 20 élevages suivis et les communiquent à la DSV. 

• la DSV centralise et saisit les données recueillies par le GRDSBR, l'EDE, et les vétérinaires 
sanitaires. 

4- Impressions générales sur l'avancement du Programme 

Le programme et les protocoles proposés semblent avoir été dans l'ensemble correctement 
respectés. C'était une certaine gageure de lancer d'emblée et à grande échelle un élevage de 
stomoxes et de parasitoïdes. Cet enjeu prioritaire a été conduit à son terme dans de bonnes 
conditions même si la dimension de l'effort est à l'évidence disproportionnée par rapport à 
l'objectif initial d'éradication. La lutte chimique a été réalisée; elle semble avoir été 
convenablement coordonnée et a eu, au dire des éleveurs un impact certain sur les tiques et les 
mouches piqueuses. Les suivis en ferme ont été exécutés, semble-t-il dans de bonnes 
conditions, au moins pour le bilan sérologique initial fait sur une base d'échantillonnage fournie 
par le CIRAD-EMVT et pour les aspects entomologiques. Certaines informations nous font 
défaut concernant la rigueur des suivis épidémiologiques mensuels, mais aux dires de la DSV, 
et sauf en ce qui concerne les sondages sérologiques réguliers, ils ont été réalisés par les 
vétérinaires traitants dans des conditions satisfaisantes. Ajoutons à ces impressions que lors de 
nos visites dans les élevages à une époque commençant théoriquement à être favorable aux 
stomoxes (Barré et Bouillot, 1981 ), nous avons estimé que les populations de ces insectes 
étaient relativement faibles. Il conviendrait de s'assurer de ce succès apparent en reprenant les 
comptages à partir de février et en comparant dans les mêmes élevages bovins les populations 
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actuelles de stomoxes à celles mesurées en 1980-81 avant tous lâchers et lutte systématique 
(Barré et Bouillot, 1981). 

Le principal point faible, qui en cours d'étape ne permet toujours pas de se faire une idée 
objective sur l'impact des actions entreprises et les réorientations éventuellement nécessaires, 
est le défaut de coordination, de centralisation, de saisie et d'analyse des données collectées sur 
le terrain. 

Il apparaît clairement que les différents partenaires du projet sont déjà surchargés par les tâches 
qui leur incombent et qu'ils n'ont souvent pas eu le temps (ni éventuellement le savoir faire ou 
les équipements informatiques) pour saisir les données et les analyser. Ce point sera examiné 
plus loin, il justifie le recrutement d'un adjoint au chef de Projet, chargé de la coordination des 
aspects techniques et scientifiques et dont nous avons défini le profil. On se penchera d'abord 
en détail sur un des aspectss principaux des termes de références, celui concernant la lutte 
biologique. 

5- La lutte biologique 

Il faut faire remarquer que la lutte biologique par lâcher de parasitoïdes est menée à Maurice 
depuis près de 30 ans mais que, faute d'évaluation quantitative de l'impact de cette lutte, on ne 
dispose auprès des Mauriciens d'aucune base objective permettant d'estimer l'effort de 
production et de lâcher nécessaires à la Réunion pour espérer avoir un effet significatif sur les 
stomoxes. Notons aussi que S. nigra est spécifique des Mascareignes et del' Afüque de l'Est et 
que les seuls travaux importants sur la lutte biologique ne sont pas automatiquement 
transposables puisqu'ils ont été faits aux Etats Unis ou aux Antilles et sur une autre espèce (S. 
calcitrans) et avec un autre parasitoïde (Spalangi,a). Ces constats révèlent les besoins de 
recherche sur S. nigra et sur les parasitoïdes candidats à la lutte biologique à la Réunion. 

Pour citer quelques chiffres en référence, indiquons que 8 techniciens à Maurice sont en charge 
de la production, et que celle-ci s'élève pour l'ensemble de l'île à 1 à 3 millions de pupes 
parasitées par mois pendant les 5 mois de production (7,4 millions en 1989 par exemple). 
Aux Etats Unis les responsables de la lutte biologique estiment que le contrôle des stomoxes 
est satisfaisant pour un lâcher dans le fumier de 50 à 100 pupes parasitées (par Spalangi,a) par 
bovin et par semaine (soit en proportion et pour les 28 000 bovins de la Réunion, une 
production hebdomadaire de 1,4 à 2,8 millions de pupes, contre quelques dizaines de milliers 
produites actuellement. C'est dire l'effort de rationalisation et de recherche nécessaire pour 
avoir le meilleur rapport lâcher de parasitoïdes/impact sur les stomoxes). 

5-1 Infrastructures et personnel 

Les bases théoriques de l'élevage des stomoxes et des parasitoïdes ont été précisées (dans le 
rapport de Barré et Lanot, 1994 qui reprenait des expérimentations et essais antérieurs de 
divers auteurs). Le CIR.AD-CA (La Bretagne) a accepté d'héberger l'unité de production des 
stomoxes et les deux techniciens spécialisés du GRDSBR. Cette solution qui permettait de 
bénéficier de l'appui scientifique de l'entomologiste du CA (Mr R. Goebel), des infrastructures 
et de l'expérience du personnel du CIR.AD en place, s'est révélée très profitable au projet. 
Deux personnes : Marielle Goebel et David Lebreton ont été recrutées en décembre 1994 pour 
assurer l'élevage des stomoxes, la production et la diffusion des parasitoïdes. Le succès de 
cette opération est en grande partie à mettre à leur crédit. 
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L'acquisition de 2 containers climatiques par le Projet ( mars 1995 et septembre 1996), en plus 
d'une salle d'élevage spécifique (ponte et développement larvaire, en complément d'une pièce 
commune pour la préparation des milieux ) mise à disposition par le CIRAD, a permis de 
développer rapidement l'élevage de Stomoxys ca/citrans (mars 1995). Actuellement, l'élevage 
tourne à son optimum au regard des équipements et des personnels techniques présents. Il 
comporte en permanence 18 cages de 1500 stomoxes chacune permettant l'entretien de la 
souche et la production de parasitoïdes. 

Le principal parasitoïde, Tachinaephagus stomoxicida, a été récupéré à Maurice en juin 1995, 
et les premiers lâchers ont eu lieu en décembre 1995 dans le Nord et l'Est de l'île. Mais son 
élevage à grande échelle n'a réellement commencé qu'en juin 1996, et les lâchers massifs à 
partir d'octobre 1996. 

En fait, ce parasite avait déjà été introduit une première fois dans l'île en provenance de 
Maurice : 5 500 Tachinaephagus ont en effet été lâchés à St Leu, St Denis et St Paul en juillet 
1981 (Bernard Vercambre, comm. pers. 1992). Cette souche s'est maintenue naturellement 
puisque d'octobre à décembre 1995, donc avant la campagne actuelle de lâchers systématiques, 
le taux de parasitisme spontané des pupes de S. nigra par Tachinaephagus oscillait à St André 
entre 40 et 80 %. Cette observation dénote une implantation spontanée importante du parasite 
dans la population de stomoxes, plusieurs années aprés les lâchers et assez loin de ceux-ci. Ce 
constat, s'il était confirmé est trés intéressant pour l'avenir, puisqu'il laisse à penser que des 
lâchers permanents et généralisés à toute l'île ( et qui semblent irréalisables), pourraient ne pas 
être indispensables à un impact significatif de la lutte biologique. 

Outre cette espèce, Spalangia ( déjà connu comme parasitoïde naturel en 1981 (Barré et 
Bouillot, 1981 ), et Trichopria (importé de Maurice avec Tachinaephagus, mais également 
observé en 1981 ), sont élevés par le projet, et ont commencé à être diffusés dans les élevages à 
partir d'avril 1996. 

Il n'était prévu dans le protocole initial de n'élever que Tachinaephagus, une espèce 
particulièrement adaptée à S. nigra, mais qui à Maurice subit des chutes considérables de 
production de novembre à mai (paradoxalement durant le pic de pullulation des S. nigra dans 
la nature), une situation qui s'est également manifestée ici de mars à mai 1996. Pour ne pas 
risquer une chute de production et un ralentissement de l'effort de lutte biologique à cette 
époque cruciale du cycle de pullulation des stomoxes, le Projet a décidé d'élever les 3 espèces 
de parasitoïdes. Cet effort supplémentaire par rapport aux propositions initiales ( de Barré et 
Lanot, 1994) est louable et à mettre au crédit du Projet. 

Ainsi, la maîtrise de l'élevage de plusieurs parasitoïdes, dont l' impact sur les stomoxes est 
complémentaire dans l'espace (fumier, canne en décomposition) et le temps (larves, pupes) est 
assurée par le Projet : 

Tachinaephagus est parasite de larves de 6-7 jours ; 1 pupe parasitée produit une dizaine de 
parasites ; plutôt spécifique de S. nigra 

Trichopria parasite des larves âgées et des jeunes pupes, 1 pupe parasitée produit une 
douzaine de parasites ; plutôt spécifique de S. nigra 

Spalangia est parasite de pupes, et ne produit qu'un insecte par pupe parasitée plutôt 
spécifique de S. calcitrans 
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5-2 Production de parasitoïdes par le Projet 

La production de S. calcitrans, l'insecte hôte ne pose pas de problème particulier, mais 
requiert comme tout élevage d'insecte une attention de tous les instants et des soins 
permanents : repas de sang (dont collecte de sang hebdomadaire à l'abattoir) et remplacement 
des milieux de ponte (broyage de canne fourragère, plantée spécialement à cette fin au CIRAD 
La Bretagne), milieux frais fournis aux larves, mise en contact des parasitoïdes avec les larves 
et pupes ... en plus des lâchers sur le terrain et du contrôle du parasitisme induit sur les pupes 
sauvages. 

La production mensuelle actuelle ( octobre 1996) est de 111 450 pupes parasitées par 
Tachinaephagus, 28 150 pupes parasitées par Spalangia et 19 800 par Trichopria, soit environ 
160 000 pupes. Une partie des parasitoïdes sont conservés pour l'entretien de l'élevage, mais 
la majorité sont lâchés dans les exploitations. En octobre 1996, ces lâchers ont concerné 60 
600 pupes parasitées par Tachinaephagus, 19 500 pupes parasitées par Spalangia et 13 200 
par Trichopria. La quantité de pupes lâchées peut varier du simple au triple en fonction de 
divers aléas de l'élevage. Elle s'est stabilisée au cours des 5 derniers mois, avec une production 
mensuelle totale de 100 à 125 000 pupes parasitées. 

Cette production ainsi que la diffusion des parasitoïdes sur le terrain mobilise à temps complet 
les 2 techniciens entomologistes du Projet. Ils assurent à tour de rôle l' indispensable 
permanence au laboratoire des samedis, dimanches et jours fériés, mais le rattrapage de ces 
jours de travail n'est pas prévu et ne pourrait être envisagé sans risques pour l'élevage des 
parasitoïdes. C'est dire que l'emploi du temps actuel des 2 techniciens est déjà proche de la 
saturation et qu'il ne peut être question dans les conditions actuelles d'accroître la production 
de l'élevage. 

Nous avons examiné avec A Gautier, Chef de Projet R. Goebel, Responsable Exécutif CIRAD
CA et JP Gener, Délégué CIRAD la possibilité de soulager ces 2 techniciens d'une partie des 
tâches les plus routinières : nettoyage des cages et du matériel, préparation des milieux ... Ainsi, 
il semble qu'il serait possible de mettre à disposition à 114 temps un employé actuel du CIRAD 
La Bretagne, en contrepartie de la prise en charge par le Projet de frais de petit matériel et 
équipements (pour un montant annuel de 20 kF environs). 

Pour libérer du temps de technicien et augmenter la production de parasitoses ( et 
l'encadrement éventuel de stagiaires), la mise en place de protocoles simplifiés pour tenter de 
diminuer le temps de récolte des pupes sauvages nécessaires à l'appréciation du taux de 
parasitisme induit peuvent être aussi proposées (cfinfra). 

5-3 Diffusion des parasitoïdes dans les élevages 

Pour éviter la concurrence des 3 espèces sur les pupes disponibles et une éventuelle inhibition 
de l'émergence d'une espèce résultant d'un surparasitisme par une autre espèce, les pupes 
parasitées par Spalangia sont déposées dans le fumier, celles parasitées par Tachinaephagus et 
Trichopria dans les champs de canne à distance parfois importante de l'élevage. 

46 élevages répartis dans la plupart des zones géographiques ont été sélectionnés par le Projet. 
Ils sont l'objet des lâchers hebdomadaires de parasitoïdes : 



30 élevages dans la région de St Joseph (zone pilote) 
5 à la plaine des Cafres 
6 à la plaine des Palmistes et dans l'Est 
5 dans l'Ouest et les hauts de l'ouest 
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En fonction de la production de parasitoïdes, ceux-ci sont distribués dans tout ou partie de ces 
46 élevages, mais obligatoirement et prioritairement dans les 30 élevages de la zone pilote. 

Un des techniciens entomologiste transporte et installe lui même sur le terrain, dans chaque 
élevage, chaque semaine, environ ( dépend de la production) : 250 pupes parasitées par 
Spalangia, déposées dans le fumier, 250 pupes contenant des Trichopria et 750 contenant des 
Tachinaephagus, dans les andains de cannes dans les champs environnants. Dans chaque site, il 
consacre Yi heure à 1 heure à la collecte de pupes dans le fumier et dans les andains de canne, 
pour évaluer, après émergence au laboratoire le taux de parasitisme. Le technicien est sur le 
terrain 3 jours par semaine (dont environ 3 h de trajet par jour). 

Les lâchers de routine n'ont réellement commencé qu'en octobre 1996. Les informations sur 
les effectifs lâchers et sur les taux de parasitisme sont conservées dans des fiches, mais, faute 
de temps et de moyens informatiques, n'ont pu être encore analysées. Il ne nous a donc pas été 
possible de tenter d'estimer l'impact des lâchers sur le taux de parasitisme de pupes sauvages 
et par conséquence, il ne nous sera pas possible à l' issue de cette mission de faire des 
propositions précises relatives à un effort de production de masse. 

5-4 Conditions d'interprétation des données sur le parasitisme 

On ne pourra tirer d' informations exploitables pour ajuster la lutte que si les lâchers obéissent à 
des règles précises : 

• Les élevages concernés sont les mêmes pendant une durée assez longue : 1 an au moins 
• L'effort de lâcher est constant ( ou en tous cas est le même dans tous les élevages) 
• Les points de lâcher dans l'élevage sont approximativement les mêmes d'un mois à l'autre 
• La collecte des pupes pour évaluation du parasitisme est réalisée dans des conditions 

identiques (pendant un temps identique ou en tous cas connu et noté) et surtout est réalisée 
à distance connue ( et notée) des points de lâcher. 

• Les autres facteurs susceptibles d'interférer avec la population de stomoxes sont pris en 
compte, en particulier la fréquence et les dates des traitements chimiques. 

• Les données sont accompagnées d'informations quantitatives sur le niveau des stomoxes sur 
les animaux. 

• On peut comparer les populations de stomoxes à celles de zones climatiques identiques mais 
exemptes de lutte biologique systématique 

Compte tenu des capacités apparentes de déplacement des stomoxes (3 km au moins pour S. 
nigra (Foil et Hogsette 1994)), il était judicieux, comme l' a décidé le Projet de grouper les 
interventions sur une zone pilote assez bien circonscrite, en l'occurrence la zone de St Joseph. 
On évite ainsi dans une certaine mesure l'arrivée de stomoxes extérieurs dont la prise en 
compte dans les dénombrements risquerait de masquer les effets du contrôle biologique sur les 
populations locales de diptères. Si les techniciens du projet déjà très fortement occupés 
devaient diminuer leur effort de lâcher et de prospection, il ne faudrait en aucun cas que le 
suivi dans cette zone soit remis en cause. 
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5-5 Améliorations proposées au protocole 

Elles sont destinées avant tout à standardiser les procédures et soulager les personnels de 
terrain. Il faut dire ici que de très nombreuses lacunes sur la biologie des stomoxes et des 
parasitoïdes et sur leur échantillonnage nuisent à une adéquation parfaite des protocoles 
proposés aux objectifs escomptés par le programme POSEIDOM. 

• Elaboration d'un bordereau de relevé sur le terrain : Eleveur, date, abondance de mouches 
sur les animaux, météo, date dernier traitement insecticide des animaux, nombre de pupes 
déposées, nombre de pupes récoltées à distance croissante du point de lâcher précédent (p. 
ex <20m, 20-40 m, >40 m), temps de collecte, pourcentage de parasitisme par les 3 
espèces, observations diverses ... Le technicien de terrain doit dès que possible mettre à jour 
ces fiches et si possible les saisir (Excel ou Qpro ). 

• L'emploi de pièges type Williams (plaque ou cylindre plastique couvert de glu), ou de 
pièges en tissu bleu, laissés en place dans chaque élevage un temps défini ( 1 semaine par 
mois ?) pourrait permettre de quantifier les populations de stomoxes plus aisément et 
rapidement et de façon plus standardisée que les méthodes de comptage préconisées dans le 
protocole initial ( comportement des animaux, comptages sur Yz corps, dénombrements sur 
reposoir). L'expérimentation et la validation de ces procédés (il faudrait comparer 
l'efficacité de plusieurs des systèmes listés par Cuisance, Barré et de Deken, 1994) 
pourraient être confiées à des stagiaires du Lycée agricole, des étudiants vétérinaires ou des 
étudiants du DESS production animale en régions chaudes du CIRAD-EMVT. 

• Afin de s'affranchir de la collecte de pupes sauvages, longue et fastidieuse, mais 
indispensable pour évaluer le parasitisme et l'impact de la lutte biologique, il pourrait être 
envisagé d'avoir recours à des larves sentinelles ( 100 par élevages ?), installées dans 1 ou 
plusieurs récipients contenant du milieu nutritif pour le développement des larves, répartis à 
distance croissante des points de lâchers. Il suffirait de déposer les récipients avec les larves 
au passage 1, de les récupérer la semaine suivante au stade pupe et de les laisser évoluer au 
laboratoire jusqu'à l'émergence. Comme pour la proposition précédente, la mise au point et 
la validation de ce procédé pourraient être confiés à un étudiant en stage. En particulier, il 
faudrait s'assurer que le rassemblement artificiel des pupes ne facilite pas leur repérage et 
l'utilisation successive de plusieurs pupes par le même parasite. 

• Evaluation de l'impact de la lutte biologique. Cette évaluation est rendue difficile par 
l'interférence avec la lutte chimique (application de deltaméthrine en topique dorsal (Butox 
pour-on)), réalisée en principe tous les 14 jours : 

de novembre à avril en 1994-1995 (campagne gratuite; 18 526 bovins (sur 28 000 
population totale estimée) traités par mois pendant 5 mois 
- de décembre à mai en 1995-1996 (campagne en partie (moitié du coût du produit) payante 
par les éleveurs : 8 777 bovins traités) 
- de janvier ( ?) à mai ( ?) en 1997 (prévisions au 15 /12/96) 

Si une partie des éleveurs soumis à la lutte biologique ne traitaient pas leurs animaux, comme 
ce fut le cas au cours de la campagne 1995-96, on pourrait exploiter une situation très 
favorable à l'évaluation de l'impact respectif des méthodes de lutte en dénombrant les 
stomoxes sur les animaux et en comparant les niveaux d'infestation dans ces 3 situations : 
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• Elevages soumis à une lutte chimique seule 
• Elevages soumis à une lutte biologique seule 
• Elevages soumis à l'association des deux (lutte intégrée) 

Ces dénombrements seraient d'autant plus intéressants à interpréter qu'ils sont faits dans 
plusieurs élevages (5 à 10 par catégorie), situés dans une même unité écologique (zone pilote). 

Nous recommandons de chercher à valoriser au mieux les informations en provenance 
d'élevages de la zone pilote qui n'appliqueraient pas la lutte chimique. 

5-6 La généralisation de la lutte biologique à toute l'ile est elle possible? A 
quelles conditions sera-t-elle efficace ? 

Faute de pouvoir dégager des données objectives émanant de l'effet actuel des lâchers sur les 
populations de stomoxes, on ne peut répondre avec certitude à ces questions. On a 3 éléments 
pour tenter de juger de la faisabilité de cette stratégie : 

• Actuellement, les capacités de production en personnel et en équipements sont à leur seuil 
maximal. Or l'unité fournit des parasites pour 40 élevages. Il faudrait donc multiplier par 
100 ces capacités de production pour couvrir les 4000 élevages de l'île. 

• Pour un cheptel et une île 2 fois moindres qu'à la Réunion, les Mauriciens produisent 1 
million de pupes par mois. Il faudrait produire 20 fois plus que ce qui est produit 
actuellement pour avoir un impact équivalent au leur (d'ailleurs inconnu). 

• Selon les normes d'efficacité souhaitées par les américains dans leurs opérations de lutte (50 
parasites par semaine et par bovin), il faudrait produire 5,6 millions de parasites par mois 
pour traiter l'ensemble de la Réunion, soit 60 fois plus que la production actuelle. 

Ces différentes estimations, très grossières, montrent cependant le pas à franchir entre une 
situation actuelle de production modeste et expérimentale, et une situation établie de contrôle 
biologique intégral et généralisé. Il est clair que la multiplication des moyens de la lutte 
biologique dans de telles proportions est irréaliste et que l'avenir de la lutte biologique 
impliquera une connaissance parfaite de la biologie et des comportement des stomoxes et des 
parasitoïds pour obtenir un effet maximal de celle-ci pour un effort de production minimal 
(rapport coût/bénéfices minimal). Il pourra être atteint en ajustant la production aux périodes 
de pullulation et au sites de ponte en visant à obtenir un entretien naturel des parasites à un 
niveau élevé. 

5-7 Tentative de réponse aux questions des« termes de référence» 

Il ne faut pas modifier la stratégie actuelle de lâchers ( sites, effort, fréquence .... ) tant que les 
données de terrain (dénombrement mouches, parasitisme induit ... ) n'ont pas été analysées (ce 
qui est urgent de faire). On peut recommander de maintenir le nombre de parasites lâchers par 
élevage (750/250/250), et les points de dépôt des pupes : fumier et plusieurs sites répartis dans 
les champs de canne avoisinants. La zone pilote doit être servie obligatoirement et en priorité. 

L'élevage et les lâchers de parasitoïdes ont atteint leurs capacités de production optimales en 
octobre de cette année et il faut couvrir au moins une saison complète avant d'espérer avoir 
des données exploitables sur l'impact de la lutte biologique (deux saisons seraient mieux). 
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Comme indiqué précédemment, il faudra pouvoir étudier l'impact de la lutte biologique dans 
des élevages où il n'y a pas d'interférence induite par les traitements chimiques, et comparer 
les résultats obtenus avec la lutte chimique seule et avec les deux méthodes (lutte intégrée). 

Le choix de la zone pilote, relativement circonscrite, diversifiée et éloignée d'autres zones 
d'élevage semble correct. Mais cette zone est éloignée du domicile du technicien 
entomologique responsable de la diffusion, ce qui ne facilite pas sa tâche. 

Les éleveurs manifestent à l'évidence une grande curiosité pour la lutte biologique (assortie 
d'un certain scepticisme), et réservent un bon accueil aux techniciens du projet. Ils ont constaté 
l'effet parfois spectaculaire de la lutte chimique (Butox en pour-on), mais certains éleveurs 
commencent à évoquer un défaut d'efficacité de ce pyrethrinoïde. 

Ce point est très préoccupant et mériterait d'être objectivement examiné. Il y aurait peu 
d'alternatives aux pyrethrinoïdes comme insecticide, si une résistance à cette famille était 
confirmée (parmi les produits figurant à la liste positive des médicaments vétérinaires 
accessibles aux groupements agréés en production bovine et ovine, le Butox est aussi le moins 
cher. Source: Medicavet). 

Les risques d'apparition de résistance doivent inciter à recommander de ne pas utiliser les 
produits à fréquence trop élevée, et à réserver leur usage aux époques de pullulation. Dans cet 
esprit, la stratégie du traitement pendant une période limitée (une «campagne»), telle 
qu'adoptée par le projet, répond à cette préoccupation et doit être respectée, au besoin en 
modulant sa durée (3 à 6 mois ?) en fonction des particularismes bioclimatiques locaux et de 
l'abondance des vecteurs. Un système d'avertissement (p. ex. nombre de stomoxes par piège 
dans des élevages témoins ) pourrait aider à la décision de démarrage et de fin de campagne. 

NB : Un effort de communication important doit être fait pour amener les éleveurs à destocker 
régulièrement leur fumier pour éviter de laisser aux stomoxes des sites de ponte abondants et 
favorables à proximité du bétail. De même la pratique des dépôts de chou de canne entre les 
lignes plutôt que le brûlage des cannes avant la coupe, devrait être étudiée économiquement et 
globalement à l'échelle de l'île (cette pratique est peut-être bénéfique aux planteurs mais est 
préjudiciable aux éleveurs). 

A l'issue de la campagne de lutte intégrée en 1996-1997, après une période de lutte rigoureuse 
standardisée et enregistrée, l'analyse des résultats permettra de décider une modification 
éventuelle de la stratégie pour 1998. On ne pourra s'affranchir du caractère expérimental ( et 
donc aléatoire) de la nouvelle stratégie mise en place tant que des recherches approfondies et 
systématiques n'auront pas été conduites sur le stomoxe et les parasitoïdes. 

En prenant en compte le fait que au mieux, l'effort de production de parasitoïdes ne peut être 
que doublé (production de 250 000 parasitoïdes par mois, impliquant au moins le recrutement 
d'un technicien supplémentaire et d'un aide pour la préparation des milieux et la laverie du 
matériel joint à l'acquisition d'un container supplémentaire), les options possibles sont les 
suivantes. Toutes sont sans commune mesure avec l'effort de lâcher actuel par unité 
d'élevage à savoir 1000 pupes par semaine. Elles impliquent toutes des déplacements 
importants pour diffuser les parasitoïdes, ou une nouvelle organisation pour assurer leur 
collecte par les éleveurs ( auprès des vétérinaires comme pour les insecticides ?) : 
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• Fourniture une fois par mois de 100 pupes parasitées à chacun des 2500 élevages (sur les 
4000 estimés dans l'île). 

• Fourniture régulière (1 fois/semaine) de 250 pupes (donc 1000 par mois) dans 250 élevages 
couvrant toute l'île et depuis lesquels on escomptera une diffusion naturelle des parasites 
vers les. élevages non traités. 

• Fourniture régulière dans les élevages des zones les plus infestées ( dont la typologie 
méritera d'être actualisée en se basant sur le rapport de Barré et Bouillot, 1981). 

• Fourniture sur plusieurs années, en traitant massivement des zones géographiques 
circonscrites, et en progressant sur toute l'île, d'une zone à l'autre. 

(Dans tous les cas il faudra décider, d'après des données de la littérature sur les rapports 
hôtes/parasites ( ou hôte/prédateur), ou d'après des expérimentations de terrain, si il faut traiter 
toute l'année ou faire porter préférentiellement l'effort en début de période de pullullation 
et/ou en période de pic d'infestation). 

Ces diverses stratégies peuvent être appliquées pendant la phase de prévulgarisation qui devrait 
permettre, nous l'espéron, d'identifier la stratégie la plus efficace et la moins lourde et de faire 
des propositions de lutte intégrée sur le long terme (phase post POSEIDOM). 

Pour 1998, il est en tous cas recommandé de recruter 1 technicien et 1 aide supplémentaire 
pour la production de parasitoïdes et d'installer un nouveau container climatisé. Les 2 
techniciens qui sont actuellement en charge des suivis en ferme devraient être impliqués dans la 
diffusion des parasitoïdes dans les élevages. 

5-8 Besoins de recllerclles et examens de laboratoires d'accompagnement 

La lutte intégrée contre les stomoxes et les tiques ne conduira certainement pas à leur 
éradication. Le programme POSEIDOM aura permis de contrôler efficacement ces 
arthropodes pendant la durée du Projet, mais les problèmes liés aux tiques et aux stomoxes 
vont persister à l'issue du programme. Il est nécessaire de s'y préparer et d'ébaucher une 
politique de lutte à long terme. Celle-ci ne sera efficace et rationnelle que si elle repose sur une 
connaissance approfondie des potentialités de la lutte chimique et de la biologie des Stomoxes 
et des parasitoïdes. Des moyens spécifiques doivent être dégagés pour y parvenir. Il faut 
remarquer que le problème des stomoxes (S. nigra) est particulièrement grave en élevage et 
quasi spécifique des Mascareignes ( et de l'Afrique de l'Est), ce qui devrait inciter les 
collectivités territoriales à assurer les recherches appliquées nécessaires pour en atténuer 
l'impact. Les deux départements CA et EMVT du CIRAD-Réunion ont dans leurs équipes des 
entomologistes et épidémiologistes confirmés qui pourraient apporter leur appui ( conseils, 
encadrement, protocoles expérimentaux ... ) à des travaux de cette nature. 

Il est suggéré que le CIRAD-CA et EMVT (Réunion, Guadeloupe et Montpellier (D. 
Cuisance)) présentent une demande de financement complémentaire dans le cadre des A TP 
( action thématique programmée), et que la Région Réunion finance une bourse de thèse, ou un 
poste d'entomologiste sur le sujet. 
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Les besoins de recherches sont les suivants : 

a : Sur la lutte chimique 

• évaluation de l'efficacité, de la rémanence et du pouvoir répulsif et/ou toxique pour les 
stomoxes de divers pyréthroïdes par des tests sur bovins 

• mise au point de méthodes quantitatives d'évaluation de la sensibilité des stomoxes aux 
insecticides ( à partir des larves ; inspirées des tests de la FAO sur les tiques ?) 

• adéquation de l'intensité de la lutte au maintien de la stabilité enzootique vis à vis des 
maladies transmises par les tiques et les stomoxes ( au vu des cas cliniques et des cinétiques 
d'anticorps dans les élevages suivis) 

b : Sur la lutte biologique 

• Mise au point de méthodes simplifiées d'évaluation du parasitisme (pupes sentinelles) et 
d'évaluation de l'efficacité de la lutte biologique 

• Mise au point de méthodes simplifiées d'évaluation des populations de stomoxes (pièges 
Williams ? , avertissement ) 

• Recherche des sites de ponte de S. nigra , évolution temporelle des caractéristiques de ces 
sites; typologie et cartographie des sites favorables ( à risque pour les bovins) 

• Déplacements des S. nigra, et possibilités de coloniser des zones assainies ; sédentarité, 
migrations, facteurs de pullulation 

• Conditions de maintien spontané des parasites à un niveau élevé, sans lâchers permanents. 
Déplacements des parasites et colonisation des zones nouvelles. Relation entre la dose de 
parasites lâchés et son effet sur la cible ; comparaison lâcher groupé/lâcher diffus ; lâcher 
massif en une fois/lâchers répétés, lâcher dans un élevage bovin « pivot »/lâcher dans tous 
les élevages, lâcher en début/lachêr à l'apogée du cycle de pullullation ... 

La réponse à ces questions permettrait de valoriser au mieux la lutte biologique, à partir d'un 
effort de production qui doit rester compatible avec des impératifs économiques. 

Il faut que les autorités sanitaires de l'île prennent conscience de la nécessité de bien maîtriser 
la lutte biologique, qui s'avérera peut-être le moyen essentiel de contrôle des stomoxes et dont 
il faudra connaître parfaitement les potentialités et les règles d'usage si il advenait que des 
résistances aux insecticides apparaissaient. 

Les besoins complémentaires en analyses de laboratoire 

Le suivi séro-épidémiologique régulier tel que prévu par Barré et Lanet (1994), n'a pu être mis 
en oeuvre pour des raisons techniques. Bien qu'elle requière un effort d'interprétation (par 
exemple pour les fausses réactions positives à la cowdriose), l'enquête sérologique initiale 
(Lanet, 1996) comporte un échantillon important (1500 prises de sang, 10 maladies 
recherchées) et représente un point zéro précieux pour évaluer l'impact de la campagne. 
L'enquête finale devra concerner les mêmes élevages. Il conviendrait d'ici là de relancer les 
vétérinaires praticiens en contrat avec la DSV sur le POSEIDOM afin de s'assurer qu'ils 
effectuent correctement les suivis en ferme dans la vingtaine de fermes échantillons, et assurent 
bien la collecte des informations cliniques (actuellement stockées à la DSV et qui sont à 
analyser). 

Outre les interventions actuellement prévues (hématocrites, autopsie en cas de décès), il 
pouqait être ajouté, en concertation avec le Laboratoire vétérinaire Départemental : 
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- frottis de sang par le vétérinaire praticien en cas de suspicion clinique de babésioses ou 
d' anaplasmose 
- écrasement de cerveau post mortem en cas de suspicion de babésiose cérébrale ou de 
cowdriose 
- questionnaire auprès des fournisseurs pour évaluer l'évolution de la consommation en 
produits vétérinaires spécifiques de ces maladies (lmidocarbe surtout). 

6- Amélioration du fonctionnement actuel du projet. Contrôle et coordination 
des activités de lutte et des suivis en ferme par un Chef de Projet adjoint 

Le Dr A. Gautier, Directeur du GRDSBR a des tâches multiples et ne peut assurer à lui seul 
une parfaite coordination du projet. On a vu aussi que si les données entomologiques, 
épidémiologiques et zootechniques semblent collectées correctement sur le terrain par les 
divers intervenants, elles sont éparpillées entre la DSV, l'EDE, le GRDSBR. .. , ne sont pas 
saisies sur une base de donnée informatique et donc ne sont pas analysées et exploitées. Ces 
données qui pourraient pourtant constituer un véritable tableau de bord de l'impact de la 
campagne représentent une masse d'information du plus haut intérêt pour adapter les choix et 
décisions aux réalités du terrain. Il est regrettable qu'elles ne soient pas exploitées. 

Les intervenants dans le projet n'ont pas le temps (ni parfois les moyens informatiques) de 
saisir les données collectées (ce qui, nous l'avons dit, nous a sensiblement gêné pour évaluer la 
qualité et l'impact du travail accompli) . 

De ce fait, et comme recommandé dans notre lettre de Mission, nous recommandons le 
recrutement rapide, et qui se justifie pleinement, d'un Adjoint au Chef de Projet. Il aurait un 
profil de vétérinaire ou d'agronome, épidémiologiste ou entomologiste, compétent en 
informatique (programmation, saisie, gestion et traitement des données), des qualités élevées 
de contact pour coordonner les actions de partenaires divers et obtenir leur concours, des 
capacités de synthèse pour analyser les données et établir les rapports d'étape trimestriels. 

• Il interviendrait en étroite concertation avec le Chef de Projet, qui avec la DSV et le 
CIRAD, en assurerait le choix 

• Il serait chargé immédiatement de centraliser, saisir ou faire saisir sur des logiciels de son 
choix (par les techniciens durant l'intercampagne ?), les données épidémiologiques (auprès 
de la DSV et des vétérinaires) : sérologies, frottis, cas cliniques, hématocrites; 
entomologiques en fermes (techniciens terrain du GDS): dénombrement stomoxes, 
comportement des animaux, espèces de mouches ; effort de lâcher et parasitisme 
(techniciens GDS entomologiste); résultats zootechniques dans les exploitations traitées 
(EDE) : contrôles de performance. Il devra évaluer l'impact des actions entreprises sur la 
dynamique des vecteurs et sur les paramètres épidémiologiques et cliniques permettant 
éventuellement de réorienter les actions. 

• Ce vétérinaire prendrait contact avec l'épidémiologiste du CIRAD-EMVT Réunion (E. 
Tillard), pour concevoir les logiciels de saisie et l'organisation des données permettant leur 
analyse. Si un apport important du CIRAD était envisagé, le Projet devrait prévoir des 
rémunérations pour les prestations de service effectuées. (Il est à noter qu'un travail 
remarquable a été engagé bénévolement par F. Lanot (Epidémiologiste CIRAD-EMVT), 
notamment pour la restitution des résultats de l'enquête épidémiologique initiale. La 
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Direction du CIRAD-EMVT, apprécierait que ses participations futures au projet, si elles 
étaient soutenues, soient rémunérées) 

• Il consultera les vétérinaires praticiens pour recadrer éventuellement leurs interventions, en 
accord avec la DSV, dans les fermes en suivi. 

• Il fera la synthèse des différents paramètres résultants de la campagne 1996-97 de lutte 
biologique et orientera en concertation avec la DSV et l'entomologiste du CIRAD-CA les 
programmes et la stratégie de lâcher pour la campagne 1997-1998. 

• Il élaborera en concertation avec le Chef de Projet les actions et le budget de la campagne 
1998 et devra surtout, en concertation avec tous les partenaires, définir une stratégie de 
lutte contre les vecteurs et les maladies transmises pour la prochaine décennie, prenant en 
compte notamment les choix génétiques dans le département (taurins à haute performance 
très sensibles à ces pathologies nécessitant la mise en œuvre d'une prévention adaptée mais 
respectant l'équilibre enzootique vis à vis de ces maladies). 

• Il mettra en œuvre l'enquête sérologique de fin de campagne, élaborera les rapports finaux 
et leur diffusion auprès de la profession et des bailleurs de fond. 

• Une fois le POSEIDOM terminé et pour autant qu'il en ait la compétence et que des 
financements spécifiques puissent être dégagés, il pourrait s'impliquer dans un programme 
d'étude sur les stomoxes et les parasitoïdes. Il recherchera les partenaires, les financements 
appropriés (Conseil Régional, ATP CIRAD etc ) et l'organisation souhaitée (chercheur 
CIRAD, étudiant en thèse ... ). 
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ARRETE PREFECTORAL N° ... iJ. 2 l 3 3 
portant organisation de la lutte contre l'anaplasmose et les 

babesioses dans le Département de La Réunion 

LE PREFET DE lA REUNION 

VU la décision n° 94/148/C,EE· du 8 Mars 1994 portant approbation des programmes 
d'éradication de l'anaplasmose et des babesioses à La Réunion et de la cowdriose et des 
babesioses en Guadeloupe et en Martinique présentés par la France et fixant le niveau de la 
participation financière de la Communauté Economique Européen1;e. 

VU le décret il.0 80-516 du 4 Juillet 1980 relatif à l'exécution des mesures de prophylaxie 
collective des maladies des animaux. 

VU le décret n° 81-857 du 15 Septembre 1981 portant application de l'article 214-1 du Code 
Rural. 

CONSIDERANT la mission poseidom phytosanitaire et vétérinaire du 16 au 20 mai 1994 par 
l'office communauté européenne d'inspection et de contrôle vétérinaire et phytosanitaire unité 
3 de l'union européenne. 

SUR proposition de Monsieur le Secrétaire Général pour les Affaires Economiques et Régionales 
de la Préfecture 

SUR proposition de Madame le Directeur des Services Vétérinaires 

ARRETE: 

ARTICLE 1,-

A compter du 1er Avril 1994, un plan d'éradication de l'anaplasmose et des babesioses d'une 
durée de ClNQans est mis en oeuvre dans le Département de La Réunion. 

Ce plan comporte les actions suivantes 

1) Lutte chimique contre les stomoxes et les tiques 
2) Lutte biologique contre les stomoxes 
3) Recensement précis et généralisé du cheptel bovin et sa mise â jour régulière 
4) Contrôle de l'efficacité de l'action par un bilan sanitaire avec épidémio-surveillance des 
maladies transmises par les insectes piqueurs. 

ARTICLE 2.-

Le Groupement Régional de Défense Sanitaire du Bétail de La Réunion (G.R.D.S.B.R.) est le maître 
d'oeuvre et d'ouvrage ~e ce plan d'éradication. 

Une conveµtiqn passée entre le Ministère de l'Agriculture et de la Pêche, représenté par le 
Préfet de La" Réifoion et le {;;R.D.s.B~R. précise les modalités pratiques de la mise __ en oeuvre par 
le G.R.D.S.B.R.·des' .ic:.tions- prévues par l'article 1 (exceptée celle relevant de la compétence de 
l'Etablissement Départemental de l'Elevage, relative au recensement précis et généralisé du 
Cheptel bovin ersa mise à jour régulière). 



( 

-2 

CHAPITRE I 

LlITTE CHIMIQUE 

ARTICLE 3,- · 
/ 

Le traitement du bétail (Bovins) contre ·1es stomoxes et les tiques est obligatoire dans le 
Département de La Réunion, à raison ·d'un traitement systématique individuel des animaux à 
l'aide d'un pyrétrtnoïde en "pour ou" sans délai d'attente. Ce traitement aura lieu tous les 15 
jours pendant 2 périodes de 6 mois séparées par un intervalle de 6 mois. Le premier traitement 
aura lieu pendant la première quinzaine d'Octobre 1994. 

ARTICLE 4,-

Le G.R.D.S.B.R. est chargé du contrôle du traitement effectué par les éleveurs. En cas de carence 
de l'éleveur, il informe le Directeur des Services Vétérinaires. 

ARTICLE S.-

Une convention entre le G.R.D.S.B.R. et les vétérinaires sanitaires définira les modalités de 
stokage et de distribution du médicament vétérinaire retenu. 

CHAPITRE II 

LUTTE BIOLOGIQUE 

ARTICLE 6.-

Il est entrepris une lutte biologique qui .comprend: 

1) la mise en place d'un élevage de parasite de Stomoxys calcitrans, Tachinaephagus 
stomoxiccida, selon un protocole défini scientifiquement par le CIRAD - EMVT. 

2) la diffusion du· parasite dans la nature selon Un protocole défini scientifiquement par le 
CIRAD-EMVT .. 

3) le contrôle des lâchers selon un protocole défini scientifiquement par le CIRAD-EMVT. 

ARTICLE 7,-
. . ' 

Une convention passée entre le G.R.D.S.B.R. et le ClRAD-EMVf, définit les modalités 
d'intervention du CIRAD-EMVT en qùalité de conseiller Scientifique et Technique du G.R.D.S.B.R . 

. :. , · ; -_• . . __ ,._ . • . ;'i· • • 

Une convention passée entre le G:R.D.S.B.R. et la Fédération Départementale des Groupements de 
Défense Contre les Ennemis des Cultures ou tout autre organisme reconnu compétent, définit les 
modalités de la réalisation pratique de cette action par la F.D.G.D.E.C. ou tout autre organisme 
reconnu compétent, conformément aux prescriptions scientifiques et techniques du CIRAD
EMVT. 
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C H A P I T R E Ill 

CONTROLE DE L'EFFICACITE DE L'ACTION PAR UN BUAN SANITAIRE AVEC EPIDEMIO 
.SURVEIUANCE DES MAIADI~ TRANSMISES PAR LES INSECTES PIQUEURS 

) 

ARTICLE 8.- ,. 

Un sondage sérologique préalable à la mise en oeuvre du programme sera réalisé sur un 
échantillon 0.e 1 200 animaux, composé de bovins et de petits ruminants selon un protocole 
défini par le CIRAD Elevage, sous le contrôle du Directeur des Services Vétérinaires. 

· Les maladies suivantes seront recherchées (Anaplasmose, Babesioses, Cowdriose, Maladie 
d'Akabane, Fièvre de la Vallée du Rift, Fièvre des 3 jours, Maladie de Wesselbron). 

Un contrôle sérologique est réalisé au terme du programme dans les mêmes conditions. 

ARTICLE 9.-

Il est mis en place un suivi en ferme des effets du programme sur un échantillon de 20 élevages 
selon un protocole de suivi défini par le CIRAD Bevage. 

Ce suivi consiste en : 

- a) Comptaze des vecteurs par les techniciens du G.R.D.S.B.R. spécialement r~crutés pour la 
mise en oeu"\ITe de ce programme. 

- b) Un suivi des performances des animaux (production, croissance et reproduction) par les 
agents de l'E. D. E., et le vétérinaire sanitaire de l'élevage pour ce qui concerne le suivi de 
reproduction. 

- c) Une suryeillance du comportement des animaux par les techniciens du G.R.D.S.B.R. 
. . . 

Cette observation devant être faite le même jour que celui du comptage des vecteurs. 

- d) Une estimation de la spoliation sanguine 

Un prélèvement mensuel sera réalisé par le vétérinaise sanitaire qui a en charge le suivi du 
troupeau pour réalisation au laboratoire d'une numération formule. 

- e) Un suivi des maladies transmises: 

• par un relevé des cas cliniques 

Tout animal malade dans un élevage appartenant à l'échantillon suivi doit être examiné par le 
vétérinaire sanitaire de l'élevage, lequel procèdera, quelque soit son tableau clinique, à un 
frottis de sarig périphérique ainsi qu'à une prise de sang sur héparinate pour dosage des 
enzymes hépatiques et des marqueurs rénaux. 

Sur toutes les mortalités une autopsie détaillée devra être faite avec en particulier un calque de 
rate. 

. Sérologie 



Les animaux des élevages appartenant à l'échantillon suivi seront soumis au sondage 
sérologique préalable prévu à l'article 8, en début de programme. 
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Par la suite, la surveillance sera observée par un sondage annuel sur tous les veaux du troupeau 
destiné à. vérifier le maintien du seuil d'immunité selon un protocole définit par le Cirad-EJ.\,M 

I 

ARTICLE l 0,-

Sont seuls habilités à réaliser les prélèvements et enquêtes nécessaires au sondage sérologique 
prévu à l'article 8 : 

- les agents techniques départementaux mis à disposition du Directeur des Services 
Vétérinaires, pour les animaux n'appartenant pas l'échantillon des 20 élevages suivis. 

- les vétérinaires titulaires du mandat sanitaire pour les animaux appartenant à l'échantillon 
des 20 élevages suivis. 

ARTICLE 11,-

Le tarif de rémunération des vétérinaires sanitaires est fixé à : 
- 3 AMO par visite HT 

comprenant: - le. recueil des données épidémiologiques nécessaires au dépistage des 
maladies transmises par les tiques 

- la rédaction d'un rapport de visite et des documents administratifs 
nécessaires 

- heures de travail 
- Prise de sang · 
- Autopsie 

(vacations+ actes+ rapport) 

: 6MIO HT 
: 0,2 AMO HT 

: 6AMO HT 

4,5 AMOHT 
pour les bovins 

-"-
> 6 mois 
< 6 mois 

Pour les déplacements occasionnés par l'exécution des opérations prévues au présent chapitre, 
les vétérinaires sanitaires perçoivent une indemnité kilométrique calculée selon les mêmes 
modalités que celles applicables aux fonctionnaires et agents de l'Etat conformément aux 
dispositions de l'arrêté interministériel du 12 Avril 1989 concernant les frais de déplacement 
dans les 0.0.M. 

ARTICLE 12. 

Sont seuls habilités à la réalisation des analyses nécessaires au bilan sérologique, les 
laboratoires suivants : 

- Institut Pasteur de PARIS 
- CIRAD-EMVf de MAISONS-ALFORT 

Le Directeur des Services Vétérinaires est dèstinataire des résultats des analyses. 

ARJJCLE 13,-

- Le G.R.D.S.B.R., l' E.D.E. et les vétérinaires sanitaires transmettront chaque mois au Directeur 
des Services Vétérinaires les données e.-xhaustives résultant du suivi des 20 élevages, selon le 
protocoiè d'er1q~ête détaillé fo~rni pa~ ·1e ClRA~BMge. . . . . : :.: . . . 



- Le Directeur des Services Vétérinaires assure la saisie informatique de ces données à l'aide 
d'un programme élaboré par le CIRAD-Elevage. 

- Le ClRAD-Elevage effectue le traitement statistique et l'interprétation des données et des 
résultats qui lui seront fournis, aux fins de rédaction des rapports d'étapes demandé par 
l'Union Européenne. / 

C HA PITRE 'IV 

DISPOSITIONS DNERSES 

Article 14,-

Des conventions bilatérales fixeront les relations entre les différents partenaires à 
l'initiative du maître d'oeuvre. 

Article 1 S, -

Le GRDSBR fournira trimestriellement à la Direction des Services Vétérinaires un rapport 
d'étape relatif aux actions entreprises dans le cadre de la lutte chimique et biologique. 

Articie 16.-

L'Etablissement Départemental de l'Elevage..fournira trimestriellement à la Direction des 
Services Vétérinaires un rapport d'étape relatif à l'action de recencemen t précis et généralisé 
du cheptel bovin et sa mise à jour régulière. 

Article 17,-

Il incombe aux propriétaires des animaux ou à leurs représentants de prendre sous leur 
responsabilité toutes dispositions nécessaires pour aider à la réalisation des mesures 
prescrites au présent arrêté, notamment en assurant la contention de leurs animaux. 

ARTICLE 18.-

Il incombe à tout vétérinaire sanitaire d'inventorier tous les cas suspects d'anaplasmose et de 
babesioses et de les transmettre à Madame le Directeur des Services Vétérinaires, en 
supplément des 20 élevages suivis, ceci chaque mois. 

Les informations suivantes seront recueillies: 

- date d'intervention 
- coordonnés de l'élevage 
- nombre de bovins et de petits ruminants 
- pathologie rencontrée (nombre de cas - degré de gravité - le cas échéant : 

prélèvement effectué et résultat de laboratoire; etc ... 

La rédaction de l'inventaire mensuel donnera lieu à une rémunération de 2 AMO HT. 
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ARTICLE 19.-

A compter du Ier Octobre 1994, tout animal transporté d'une exploitation à une autre 
exploitation ou acheminé d'une exploitation à l'abattoir, devra être accompagné de son 
document d'accompagnement unique des bovins (D.A.U.B.) sur lequel il est mentionné qu'il 
participe bi'en aux programmes visés à l'article 3 dudit présent arrêté préfectoral 

ARTICLE 20.- .i 

- Toute infraction aux dispositions de l'article 3 du présent arrêté est passible de peines 
prévues à l'article 3 du décret 81-857 susvisé. 

- Toute infraction aux dispositions de l'article 19 du présent arrêté est passible de peines 
prévues à l'article 3 du décret 81-857 susvisé. 

ARTICLE 21.-
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L'application du présent arrété est conditionnée au renouvellement annuel de la décision de la 
Commission Européenne, portant approbation du programme d'éradication de l'anaplasmose et 
des babesioses à la Réunion et fixant Je niveau de participation financière de la Communauté. 

ARTICLE 22.-

j,.(onsieur le Secrétaire Général pour les Affaires Economiques et Régionales de la Préfecture de 
La Réunion, Messieurs les Sous-Préfets, l\lonsieur Je Commandant du Groupement de 
Gendarmerie, Monsieur le Directeur des Polices Urbaines , Madame le Directeur des Services 
Vétérinaires, Mmes et Messieurs les Vétérinaires Sanitaires, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. · 

Fait à SAINT Dl:~IS le : 1 2 AOl\11994 
Pour ~ Préfet 

k~Général 
poar les Affaires 

&onoauques et Régionales 



PROGRAMME POSEIDOM 
"LUTTE BIOLOGIQUE CONTRE LES STOMOXES" 

RAPPORT D'ACTIVITES DU 3° TRIMESTRE 96 

Marielle GOEBEL, David LEBRETON 

1 - ELEVAGE DE STOMOXYS CALCITRANS 

Mois de juillet : 134 600 pupes 
Mois d'août 155 900 pupes 
Mois de septembre : 287 800 pupes 

Durant le mois de juillet, l'élevage a subi des pertes importantes en raison de résidus 
toxiques présents dans le son de blé (milieu larvaire) qui ont empoisonné les larves. Le 
même problème s'étant reposé à la fin du mois de septembre, le son de blé a été 
remplacé par du son de maïs qui convient parfaitement. 
Au cours du mois d'août, un autre problème avait provoqué la perte d'une grande partie 
de l'élevage : les larves étaient en effet attaquées par de minuscules vers (genre 
nématodes). 
Un élevage de masse d'insectes n'est donc jamais à l'abri de pareils problèmes et il est 
difficile de maintenir une constance dans la production. 

Il - ELEVAGE DES PARASITOÏDES 

SPALANGIA: son élevage se poursuit sans problème si ce n'est une légère baisse 
dans le taux de parasitisme: la température du container climatisé a été fixée à 23-24 °c 
pour Tachinaephagus, or l'optimum pour Spalangia se rapproche de 28°C. Spalangia 
a donc été transféré dans le container abritant les larves de stomoxe. 

TRICHOPRIA : la technique de mise en contact a dû être améliorée, le taux de 
parasitisme n'étant pas satisfaisant; la nouvelle technique utilisée donne de meilleurs 
résultats puisque nous sommes passés de 42% à 78%. Actuellement, son élevage se 
limite au maintien d'une souche. 

TACHINAEPHAGUS : La production est passée de 35 300 pupes au mois de juillet à 
90 000 pour le mois de septembre. le taux de parasitisme avoisine les 90%, le taux 
d'éclosion varie de 50 à 70%. 
Un nouveau lot de pupes fourni par les Mauriciens à la fin du mois de septembre nous 
permet d'avoir maintenant des contacts quasi quotidiens et nous disposerons au mois 
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d'octobre d'une production régulière. 
Des lâchers ont eu lieu en juillet (7 000 pupes), en août (22 200) et en septembre (22 
200). Le premier lâcher de masse aura lieu début octobre. 

Ill - DETERMINATION DU NOMBRE DE SITES DE LÂCHERS 

Le nombre de site de lâcher est fonction des possibilités de production et non le 
contraire. Or, l'équipe actuelle concernée par cette production (2 techniciens) est trop 
réduite pour mettre en place des lâchers d'extension. Il semble plus raisonnable au 
moins dans un premier temps, de fixer un objectif de lâchers dits de prévulgarisation. 
Ces remarques importantes pour l'opérationnalité et l'efficacité du programme, ont été 
également formulées par Dominique CUISANCE, entomologiste vétérinaire au CIRAD
EMVT, joint au téléphone début septembre par Mr GOEBEL (CIRAD-Réunion). 

Sur la base d'une production moyenne quotidienne de 15 000 pupes les calculs suivants 
ont été faits : 
élevage de Stomoxys calcitrans : 1 500 pupes 
élevage des parasitoïdes : 13 500 pupes 

Sur ces 13 500 pupes, 2 200 servent à l'élevage de spalangia 
300 à l'élevage de Trichopria (maintien d'une souche) 

11 000 à l'élevage de Tachinaephagus 
Sur ces 11 000 pupes, 80% donnent effectivement des pupes parasitées, soit 8 800 
pupes par jour : 3 000 sont réintroduites dans l'élevage, 5 800 sont lâchées ce qui 
représente environ 40 000 pupes par semaine, soit à raison de 1 000 pupes par 
exploitation, 40 élevages. 

Ill - LÂCHERS 

A - sites de lâchers 

1- La zone pilote est maintenant définie. Elle se situe dans la région de St Joseph et a 
été divisée en 3 zones : 

Zone 1 : Plaine des Grègues, Bésave, Carosse, les lianes... comprenant 20 éleveurs 
Zone 2 : Grand Coude, Jean Petit, Les Jacques avec 8 éleveurs 
Zone 3 : La crête avec 2 éleveurs 

soit un total de 30 éleveurs pour la zone pilote. 

2 - En ce qui concerne les suivis en ferme, 18 élevages ont été choisis sur les 27. Les 
élevages non retenus se trouvant trop haut et en pâturage, il n'y a ni canne ni fumier où 
effectuer lâchers et suivis post-lâcher. 
Sur les 18 élevages, 6 sont déjà dans la zone pilote, 6 sont dans l'ouest et le sud-ouest, 
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6 dans l'est et les plaines. 

3 - 4 élevages hors suivi en ferme ont été conservés: des lâchers et récolte de pupes 
depuis plus d'un an ont donné des résultats qu'il serait dommage de ne pas utiliser. 

= 46 élevages selectionnés 

La production de parasitoïdes pouvant varier dans le temps, des élevages prioritaires ont 
été sélectionnés, chez lesquels les lâchers se feront systématiquement. 
Le critère de choix a été la présence de canne, site de ponte de Stomoxys nigra. 
Il s'agit : - des 30 élevages de la zone pilote 

- des 6 élevages de l'ouest et sud-ouest 
- de 3 élevages dans l'est 

soit : 39 élevages prioritaires 

Pour des lâchers facultatifs et dépendant de la production en parasitoïdes, ont été 
retenus les élevages des plaines, où seul le fumier site de ponte de Stomoxys calcitrans 
est présent. 

B - protocole de lâcher 

Les 39 élevages prioritaires seront visités systématiquement chaque semaine avec 
lâcher de parasitoïdes. 

D'octobre à décembre seront lâchés Tachinaephagus et Spa/angia dans les proportions 
suivantes: 
750 pupes de Tachinaephagus dans la canne 
250 pupes de Tachinaephagus + 250 de Spa/angia dans le fumier 

De décembre à avril seront lâchés T richopria et Spalangia dans les mêmes proportions. 

Pour les élevages facultatifs ne se trouvant pas en zone canne, les proportions seront 
les suivantes : 
250 à 500 Tachinaephagus (suivant la production)+ 250 Spa/angia 

C - suivi du parasitisme 

La récolte de pupe étant longue, surtout dans la canne, tous les élevages ne peuvent 
faire l'objet d'un suivi. 
12 élevages ont donc été choisis dans la zone pilote, 1 dans l'est, 2 dans l'ouest, 1 
plaine des palmistes, 2 plaine des cafres (cf liste et carte) 

soit un total de 18 suivis de parasitisme. 

Les récoltes de pupes dans la canne et dans le fumier se feront toutes les 3 semaines. 
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Dans la mesure du possible 100 pupes seront prélevées dans le fumier et dans la canne 
pour disposer d'un échantillon suffisamment important. La récolte dans la canne étant 
plus aléatoire, un laps de temps maximum sera fixé au delà duquel la récolte sera 
arrêtée. 

Les techniciens de lutte chimique participent aux lâchers et au suivi du parasitisme 
chaque semaine pour la zone pilote et une fois par mois lors de leurs suivis en ferme. 

Des évaluations du parasitisme ont déjà été effectuées sur plusieurs sites de la zone 
pilote et des suivis en ferme. 
A partir du premier trimestre 95 : 2 élevages Plaine des palmistes (Garçonnet, Marianne) 

1 à St André 
A partir de janvier 96 : 2 élevages Plaine des cafres (Lepinay, Payet) 

1 élevage à St andré 
6 élevages dans le sud (lycée agricole, Gérard, K'Bidy, huet, 

Lebreton, Chan chit sang) 
A partir de fevrier 96 : 2 élevages dans l'ouest (Fontaine, Hoareau) 

2 élevages dans l'est (Logier et GAEC de l'olympe 
A partir d'avril 96 :Gereone et GAEC dans le sud 
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LISTE COMPLETE DES ELEVEURS EN LÂCHER 

ZONE PILOTE SUD 

ZONE 1 HAUT (Plaine des Grégues, Petite Plaine) 

HOAREAU Bernard Eustache 
VITRY 
LEBON Paul Isidore 
LEBON Jean marie 
LEGROS Daisy 
VITRY Angelo 
GAEC Piton rouge 
NATIVEL Reynald 
HOAREAU Joseph Alain 
GEREONE Jean Paul 

CP (contrôle parasitisme) 

CP 

CP 
CP 

ZONE 1 BAS (Lianes, Carosse, Besave) 

FONTAINE Yves Celestin 
HOAREAU Gérard 
MOREL Armand 
ETH EVE Michelin 
ROBERT Henri Laurent 
HOAREAU Armand 
BENARD Jean Luc 
MOREL Gérard 
MOUTOUSSAMY Bernard 
LYCEE AGRICOLE 

CP SEF (suivi en ferme) 

CP SEF 
CP 

ZONE 2 (Grand Coude, Jean Petit, les Jacques) 

LEBRETON Gérard CP SEF 
ETH EVE Wilfrid 
PAYET Jean François 
CHAN CHIT SANG Jean Pierre 
GERARD Pierre André CP 
KOAREAU Jean Jules CP SEF 
K'BIDY Jean CP SEF 
MUSSARD Jackson 

ZONE 3 (La Crête) 



HUET Expédit José 
ROBERT Yannis 

ZONE OUEST SUD-OUEST 

CHEVALIER Roland Camille 
ROGER René Paul 
HOAREAU Fred Luciano 
FONTAINE Emile Hugues 
THOMAS Alexandre 
GAEC Puit fleuri 

ZONE EST ET PLAINES 

SAINT ANDRE 
GAEC DE L'OLYMPE 
GARCONNET François 
MARIANNE Pierre 
LOGIER 
SERY Henry Pierre 
PAYET Paul Alain 
LEPINAY Jean Paul 
VITRY Henry 
GRONDIN Valentin 

TOTAL: 46 EXPLOITATIONS 

CP SEF 

SEF 
SEF 

CP SEF 
SEF 
SEF 

CP SEF 

CP SEF 

CP SEF 
CP SEF 
CP SEF 

SEF 
SEF 

Sur ces 46 exploitations, 39 SONT PRIORITAIRES : 

Zone pilote : 

zone est: 

30 élevages 

3 élevages : GAEC de l'olympe 
St André 
Lagier 

zone ouest, sud ouest : 6 élevages : Chevalier 
Roger 

Hoareau 
Fontaine 

GAEC Puit fleuri 
Thomas 
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MISSION DE NICOLAS BARRE A LA REUNION DU9 AU 17/12/97 
DANS LE CADRE DU POSEIDOM VETERINAIRE 

- Termes de référence -

Objectifs de la mission : 

Daris le cadre du Poseidom Vétérinaire : 

- Faire le point sur l'état d'avancement du programme actuel de lutte 
Intégrée contre les stomoxes: 

- Définir une stratégie de développement de cette lutte pour 98, 

0 . 

1) Examen des programmes de lutte biologique/lutte intégrée 96/97 : 

- Concordance entre les capacités de productiori de parasito'(des et les 
sites de lêchers; 

.. Diffusion des parasitoîdes (fréquence, nombre par exploitation); 
- Evaluation de la zoné pilote; 
.. Réceptivité des éleveurs à la lutte intégrée; 
- Validation de la méthode employée et recommandations pour 97. 

2) P;éparation de la programmation 98 : 

- Planification des étapes : définition du ionage, diffusion à partir des 
élevages formés à la lutte intégrée (chimique+ biologique); 

.. Stratégie d'extension de la lutte biologique : passage do la phase de 
prévulgarisation à la phase de vulgarisation; 

.. Définition des moyens de production, humains et matériel pour 
accompagner cette évolution; 

iie,:.ù !,1 011.fï '. · · ' .. . . ' . .. . :. . 
: Elaboration du programme POSEIDOM pour l'année 98 qui permottra 
de faire une proposition budgétaire. · 




